
Le code du sport : Synthèse 

HOMME MILIEU MATÉRIEL ACTIVITÉ 

Plongeur 
 
→ Encadré ( = PE ) 
 
→ Autonome ( = PA ) 
 
→ Encadrant  
 
→ Majeur 
 
→ Mineur 
 
→ Enfant 

Artificiel Obligatoire pour pratiquer 
→ Plongeur 
→ Encadrant 

Code du sport 
MFT 
Normes de pratique 

Naturel Matériels de secours Plongée exploration 
ou 
Plongée enseignement 

Palanquée Espaces évolution Blocs de plongée Aptitudes / Brevets  / Qualification 
/ Compétences 

Encadrant / Enseignant Gaz respiré Embarcation Structures organisatrices 

Dirigeant Station gonflage Obligation pour pratiquer 

Personne morale Responsabilité 



Le code du sport : Définitions 

Terme Définition 

Palanquée   Groupe de plongeur ( pouvant être hétérogène ) effectuant une plongée dont les caractéristiques 
de profondeur, durée et de trajet sont identiques 

Milieu naturel Mer, lac, carrière, fosse > 6 mètres dans une zone autorisée à la plongée 

Milieu artificiel Piscine ou fosse de plongée  avec profondeur < 6 mètres 

Directeur de plongée 
( = DP ) 

Sur le site de l'activité subaquatique, la pratique de la plongée est placée sous la responsabilité 
d'un directeur de plongée présent sur le lieu de mise à l'eau ou d'immersion de la palanquée. 
Il est responsable techniquement de l'organisation, des dispositions à prendre pour assurer la 
sécurité des plongeurs et du déclenchement des secours. 
Il s'assure de l'application des règles et procédures en vigueur. 
Il fixe les caractéristiques de la plongée et établit une fiche de sécurité 

 

Plongée exploration Plongée dédiée à l’exploration et ne comportant aucun acte d’enseignement 

Plongée 
d’enseignement 

Plongée comportant au moins un acte d’enseignement 

Actes 
d’enseignement 

Baptême, initiation, perfectionnement, recyclage, évaluation, toute formation 
technique 



Conditions d’évolution et Matériels obligatoires 
en plongée 



Synthèse brevets & Aptitudes 


